
 
 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA CONFÉRENCE TÉLÉPHONIQUE DU 10 JUILLET 2013 

(APPROUVÉ) 
 
 

 
 

SONT PRÉSENTS : 
 
 Nommé par l’Administration régionale Kativik (ARK) 
  Michael Barrett, président 
 
 Nommés par le gouvernement du Canada 
  Claude Abel 
  Gilles H. Tremblay 
  Thessa Girard-Bourgoin 
 
 Nommées par le gouvernement du Québec 
  Paule Halley 
  Sylvie Létourneau 
  Julie Samson 
 
 Secrétaire exécutif 
  Benjamin Patenaude 
 
 Consultante 
  Stéphanie Benoit 
  
 
SONT ABSENTS : 
 
Betsy Palliser, nommée par l’ARK 
Joseph Annahatak, nommé par l’ARK, vice-président 
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1. Adoption des procès-verbaux de la 135e réunion et des conférences téléphoniques du 14 mars et du 
30 avril 2013 
 
Les membres font le point sur leurs commentaires concernant les procès-verbaux de la 135e réunion du CCEK et 
des conférences téléphoniques du 14 mars et du 30 avril 2013. Le procès-verbal de la conférence téléphonique du 
30 avril 2013 est adopté. L’adoption des procès-verbaux de la 135e réunion et de la conférence téléphonique du 
14 mars 2013 est reportée à une date ultérieure, car de nombreuses modifications doivent leur être apportées. 
 
 
2. Dates et lieu de la prochaine réunion 
 
Il est décidé que la 137e réunion du Comité consultatif de l’environnement Kativik (CCEK) aura lieu les 23 et 
24 octobre 2013 à Québec. 
 
3. Sous-comité administratif chargé de l’hébergement et des contrats des employés 
 
Le 4 juillet 2013, les membres du sous-comité administratif ont tenu une conférence téléphonique pour discuter du 
renouvellement des contrats des employés du CCEK et de la location d’une maison pour héberger le secrétaire 
exécutif à Kuujjuaq. Les membres de ce sous-comité ont décidé de reporter la discussion sur le renouvellement des 
contrats au début de septembre 2013 afin d’être mieux en mesure d’évaluer les besoins du comité en ressources 
humaines. De plus, le CCEK effectuera des démarches pour trouver un logement pour son secrétaire exécutif. 
 
4. Présentation du CCEK sur la révision du projet de loi n° 43 - Loi sur les mines 
 
Le président informe les membres que la date de la présentation du CCEK, en commission parlementaire, sur la 
révision du projet de loi n° 43 - Loi sur les mines, n’avait pas encore été décidée. On mentionne que les 
présentations du CCEK, de l’ARK et de la Société Makivik devraient être faites à la même date et l’une à la suite de 
l’autre. Les membres discutent également de la disponibilité des membres pour effectuer la présentation du CCEK 
lors des audiences. 
 
Le CCEK rédigera un mémoire sur le Projet de loi n° 43. Le secrétaire exécutif confirme la disponibilité d’un 
consultant pour aider le CCEK à préparer son mémoire et qu`un contrat sera complété à ce sujet. Les membres 
discutent également des modifications proposées au projet de loi n° 43 et des éléments qui devraient être abordés 
dans le mémoire et la présentation.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Benjamin Patenaude 
Secrétaire exécutif 
20 janvier 2014 


